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Contexte 
Dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau (« Plan 
eau »), l’État s’est donné pour objectif la réduction de 10 % d’eau prélevée d’ici 2030. 
L’axe 1 du Plan est orienté vers la sobriété des usages pour tous les acteurs. L’association 
AMORCE (réseau français d’information, de partage d’expériences et 
d’accompagnement des collectivités et acteurs locaux) s’est saisie de ce sujet et a 
produit, en partenariat avec 70 collectivités territoriales, un livret mettant en avant des 
solutions pragmatiques. 

Résumé 
Ce document, à destination principalement des collectivités territoriales, présente une 
synthèse non exhaustive de dix mesures de réduction de l’usage des eaux. Chacune de 
ces mesures propose une action d’urgence permettant de répondre rapidement aux 
conséquences du réchauffement climatique. Elle est complétée par une action de 
moyen terme contribuant à la réduction de 10 % d’eau prélevée d’ici 2030. 
 
Ces actions sont accompagnées de 32 retours 
d’expériences, répartis sur tout le territoire 
national, qui témoignent du caractère 
opérationnel de ces 10 mesures. Les thèmes 
abordés sont multiples et balayent un grand 
nombre de problématiques que les 
collectivités peuvent rencontrer : 
 

• Mesure 1 : suivre les prélèvements 
• Mesure 2 : performance des réseaux d’eau 

potable 
• Mesure 3 : usages domestiques 
• Mesure 4 : bâtiments publics 
• Mesure 5 : arrosage des espaces verts 
• Mesure 6 : recours aux eaux non 

conventionnelles (ENC) 
• Mesure 7 : tarification incitative 
• Mesure 8 : usages industriels 
• Mesure 9 : usages agricoles 
• Mesure 10 : gestion intégrée des eaux 

pluviales 
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